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Décrets administratifs

Gouvernement du Québec

Décret 503-2013, 22 mai 2013
CONCERNANT la nomination de membres de l’Ordre 
national du Québec

ATTENDU QUE l’Ordre national du Québec a été créé 
par la Loi sur l’Ordre national du Québec (chapitre 0-7.01);

ATTENDU QU’en vertu de l’article 3 de cette loi, le gou-
vernement peut, sur la recommandation de la première 
ministre, nommer toute personne qui est née au Québec 
ou qui y réside, grand offi cier, offi cier ou chevalier de 
l’Ordre national du Québec;

ATTENDU QU’il y a lieu de procéder à la nomination de 
membres de l’Ordre national du Québec;

ATTENDU QU’avant de recommander au gouvernement 
ces nominations, la première ministre a demandé et obtenu 
l’avis du Conseil de l’Ordre, conformément à l’article 5 
de cette loi et que cet avis est annexé au présent décret;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la première ministre, ce qui suit :

— M. Michal Hornstein

est nommé au grade de grand offi cier de l’Ordre national 
du Québec;

— M. Frederick Andermann
— M. Marc-André Bédard
— M. Claude Corbo
— Mme Hélène Desmarais
— M. Michel Dumont
— Mme Monique Forget Leroux
— Mme Monique Jérôme-Forget
— M. Yves Martin
— M. André Melançon
— M. Eric Herbert Molson
— M. Claude C. Roy
— M. H. Arnold Steinberg

sont nommés au grade d’officier ou d’officière de 
l’Ordre national du Québec;

— M. Luc Beauregard
— M. Aldo Bensadoun
— Mme Claire Bolduc
— M. Walter Boudreau
— Mme Nicole Brossard
— Mme Léa Cousineau
— Mme Lise Denis
— Mme Danielle Descent
— Mme Rose Dufour
— Mme Minnie Grey
— Mme Louise Lemieux Bérubé
— Mme Marie-Nicole Lemieux
— M. René Malo
— M. Hany Moustapha
— M. Maurice Ptito
— M. Michel Ringuet
— M. René Rozon
— M. Lamine Touré
— M. Jean-Marie Tremblay

sont nommés au grade de chevalier ou de chevalière de 
l’Ordre national du Québec.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

Texte surligné 
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